
 
REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

du 29 AVRIL 2011 
LISTE des DELIBERATIONS PRISES CE JOUR 

 
Nombre de Conseillers : 
En exercice 11 L’An Deux Mil Onze 
Présents  09 Le Vendredi Vingt-Neuf Avril  
Votants  11          Le Conseil Municipal de la Commune de CHATEAUNEUF-VAL-SAINT-DONAT,  
                                          dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire en Mairie, sous le Présidence de  
                                           Monsieur Michel FLAMEN D’ASSIGNY, Maire 

 
Date de convocation du Conseil Municipal : 20 Avril 2011 

 
Présents : :, Marie-José ESTUBIER, Jean-Pierre FAURAND, Jean FEIGNOUX, Delphine FERRIGNO, Michel FLAMEN 
D’ASSIGNY, Jean-Luc LEGER, André LUIGGI, Gilles PAU, Yvan ROUIT,  
Représentées : Véronique BRUN, Isabelle GUIOT-PIN, 
Secrétaire de Séance : Delphine FERRIGNO,  
 
 

DELIBERATION  N° 18/2011 
N° 01 de la séance du 29 Avril 2011 

BUDGET GENERAL 2011 - BUDGET PRIMITIF – M 14 - 
 
Monsieur le Maire  présente aux membres du Conseil Municipal, le Budget Primitif M 14, de l’année 2011 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  : 
 

 *  Dépenses : 293.318,92 Euros, 

 *  Recettes   : 293.318,92 Euros. 

 

SECTION  D’INVESTISSEMENT  : 
 

 *  Dépenses  : 39.534,80 Euros, 
 

 *  Recettes   :  39.534,80 Euros. 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire,  

 et après en avoir délibéré, 
Le budget M 14, étant équilibré en recettes et en dépenses, en sections de Fonctionnement et d’Investissement, le 
Conseil Municipal vote ce dernier à l’Unanimité. 
 
 
 

DELIBERATION  N° 19/2011 
N° 02 de la séance du 29 Avril 2011 

BUDGET EAU ASSAINISSEMENT 2011 - BUDGET PRIMITIF – M 49 - 
 

Monsieur le Maire  présente aux membres du Conseil Municipal, le Budget Primitif M 49, Eau et Assainissement de 
l’année 2011 
 

SECTION D’EXPLOITATION  : 
 

 *  Dépenses :  126.047,82 Euros, 

 *  Recettes :    126.047,82 Euros. 
 

SECTION  D’INVESTISSEMENT  : 
 

 *  Dépenses :  61.274,50 Euros, 
 

 *  Recettes      61.274,50 euros. 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire,  

 et après en avoir délibéré, 
Le budget M 49, étant équilibré en recettes et en dépenses, en sections de d’Exploitation et d’Investissement, le 
Conseil Municipal vote ce dernier par 7 voix Pour et 4 Abstentions. 
 

 


